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COUR D’APPEL

DE LIEGE.

CHASSE. — Délit. — Hirondelle.

Est-ce commettre un délit de chasse, que de 
s'exercer à tirer des hirondelles P Rés. nég.

( Le Ministère public contre de Rasquinet. )

Dans le courant du mois de mai i833 , de 
Rasquinet, porteur d’un fusil et accompagné de 
chiens de chasse, se rendit, avec Lagasse , sur 
le pré de Droixhe, dans le but unique de s’exercer 
à tirer des hirondelles. En vertu d’un procès- 
verbal, dressé contre eux, sous la date du ig 
mai même année, ils furent assignés devant le 
tribunal correctionnel de Liège, comme prévenus 
d’un délit de chasse.

Le 4 juin i833 , jugement qui met Walthère 
Lagasse hors de cause et renvoie Léon de Rasquinet 
absout des poursuites dirigées contre lui, par 
les motifs qu’il n’est pas résulté de l’instruction 
ni des dépositions, qu’il ait commis aucun fait 
qui pourrait être réputé délit de chasse.
Appel do la part du Ministère public.



Arrêt.

Attendu qu’il résulte des pieces delà procedure 
et de l’instruction faite à 1 audience, que 1 intime 
s’est rendu sur le pre de Droixhe , uniquement 
pour s’exercer à tirer des hirondelles, ce qui ne 
constitue pas un fait de chasse ;

La Cour, M. Dewandre , avocat-général en
tendu , met l’appellation à néant, ordonne que 
ce dont est appel sera execute selon sa forme et 
teneur. »
Du 5 juillet i833. — Chambre des appela 

correctionnels.
Prés. M. Dandrimont.
Plaid. M. Combès

COMPÉTENCE. — Délit. — Presse.

Lorsque l'éditeur d'un journal laisse écouler le 
délai fixé par l'art. i3 du décret du 20 juillet 
i83i, sans insérer dans son journal une réponse 
à l'article qui l'a provoquée, ce fait constitue-t-il 
de sa part un délit de la compétence des tribunaux 
correctionnels ? Res. aff.

Une contravention semblable ne rentre-t-elle pas 
plutôt dans la catégorie des délits de presse, dont
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fa connaissant est déférés i timlilulion du jury ?

Rés. nég,

( Le Ministère public contre StAS ).

Le 28 décembre i83î , Dieudonné Stas, éditeur 
du Courrier de la Meuse, inséra dans son journal, 
N°. 3io, un article contre une brochure intitulée: 
L'union et la Constitution, que l’avocat Tielemans 
avait publiée, et dans lequel ce dernier, nomi
nativement cité, se vit fortement attaqué. Usant 
du droit que lui donnait le décret du 20 juil et 
i83i, l’avocat Tielemans déposa, le 3o du même 
mois, au bureau de l’éditeur, une réponse à cet 
article , pour en obtenir l’insertion dans le 
même journal, conformément à l’art. i3 du décret 
précité.

Cette réponse ne parut que le 3i décembre 
même année, dans le N®. 3i3 dudit journal.

L’insertion de la réponse n’ayant donc eu 
lieu qu’après l’expiration du délai fixé par le décret 
ci-dessus mentionné , une pousuite fut dirigée 
contre l’éditeur Stas, du chef de contravention 
à la loi.

La chambre du conseil du tribunal de premiere 
instance de Liège , attribuant à cette contraven
tion le caractère d’un délit de presse , renvoya, 
par son ordonnance du 4 mars i833, le prévenu 
devant la chambre des mises en accusation, qui. 
sur les conclusions conformes du Ministère public, 
a yendu l’arrêt suivant.
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Arrêt.

Vu les pièces du procès et l’art. i3 du dé
cret sur la presse, en date du 20 juillet i83i ;
Attendu que Dieudonné Stas est suffisamment 

prévenu de n avoir inséré dans son journal 
qu apres le délai fixe par le décret précité , une 
réponse déposée le 3o décembre i832 par l’avocat 
Tielemans, qui avait été nominativement cité 
dans ledit journal ;
Attendu que ce fait, étant puni d’une amende 

de 20 florins par chaque jour de retard , cons
titue un délit de la compétence des tribunaux 
correctionnels; que si l’art. 18 du dit décret porte : 
que « jusqu’au 1« octobre alors prochain, les 
« délits qui y sont prévus seront jugés par les 
« Cours et tribunaux , » il ne s’ensuit pas que 
ces délits aient été tous indistinctement distraits 
de 1 ordre de la juridiction ; qu’en combinant 
cette disposition avec la loi sur le rétablisse
ment du jury, il est évident qu’elle ne s’applique 
qu’aux délits commis par la voie de la presse , 
que 1 art. 8 de ladite loi avait prescrit d’instruire 
et de juger comme en matièrç criminelle ; d’où 
il suit que la contravention dont il s’agit , n’ayant 
par le caractère d un délit de cette nature , 
la chambre du conseil a mal à propos renvoyé 
le prévenu devant la chambre des mises en 
accusation ;
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La Cour annule l’ordonnance de la chambre 

du conseil du tribunal de première instance de 
Liège , en date d’hier , et renvoyé le prévenu 
Dieudonné Stas , au tribunal de police correc
tionnelle de Liège, pour y être jugé conformément 
à la loi.
Du 5 mars i833. — Chambre des mises en 

accusation.
Prés. M. de Belir.
Concl. M. Dewandre , avocat-général.

SOUSTRACTION FRAUDULEUSE. — Recélé, 
— Succession. — Héritier.

Lorsque des héritiers appelés pour partie à une 
succession , se sont permis , dans l'ignorance du 
testament qui les en a exclus , d emporter de la 
maison mortuaire des effets mobiliers pour leur 
usage personnel , cet enlevement présente-t-il 
le caractère d'une soustraction frauduleuse ? 
Rés. nég.

( Le Ministère public contre L.......  )•

Arrêt.

Vu les pièces du procès, ainsi que les mémoires 
fournis par la partie civile et les prévenus ;

Considérant que les époux L,...... étaient ap-



pelés à recueillir une partie de la succession de
Laurent C.........; que le testament qui les en a
exclus était inconnu , lorsqu’ils ont emporté de 
la maison mortuaire une manne de linge , pour 
leur usage personnel ; que dans les circonstances 
particulières de l’affaire , cet enlèvement ne pré
sente pas le caractère d’une soustraction com
mise frauduleusement et dans l’intention de spolier 
les autres héritiers; que par suite , il y a lieu
de confirmer l’ordonnance qui a écarté la pré
vention ; r
U Cour , ouï M l'avocat-général ; 5,a,„a„, 

sur 1 opposition formée par la partie civile à for- 
donnance de non-lieu rendue le 27 mars der
nier , par la chambre du conseil du tribunal 
de première instance de Liège , rejette ladite 
opposition et condamne la partie civile aux dom
mages-intérêts envers les prévenus, conformément 
a la disposition de l’art. »36 du Code d’instruction 
criminelle.
Du 16 avril i833. - Chambre des mises en 

accusation.
■Pres. M. de Behr.
Concl. M. Dewandre , avocat-général.
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CALOMNIE. — Délit de la Presse.

L'imputation adressée dans un journal dis- 
tribué, à l'éditeur d’Ouvrages Scientifiques et Lit
téraires , d'avoir fabriqué sciemment ces ouvrages 
et quantité d'autres , sur du papier avarie , carac
térise-t-elle un délit de calomnie, commis par la 
voie de la presse, qui doive être juge comme en 
matière criminelle ? Rés. aff.

( Le Ministère Public contre B.......).

Le sieur B......  commis libraire , domicilie à
Liège, publia , dans un journal de cette "ville, 
un article dans lequel on lit le passage sui
vant.

« Nous importons encore beaucoup de livres ; 
« toutes les réimpressions de Bruxelles se ven- 
« dent ici ( à Rome ) en grand nombre , etc ; il 
« est seulement à déplorer qu’un imprimeur de 
« Bruxelles compromette la réputation do la 
« librairie belge. J’ai vu des ballots entiers de 
« livres dont le papier complètement brûlé, tom- 
« bait en poussière sous le froissement des 
« doigts , et qu’on était obligé de jeter au 
« rebut (i).

« On entend désigner sans doute l’éditeur de 
« la Philosophie du droit , des Portraits de Ste. 
» Beuve, de la Madeleine de Paul de Kock etc.
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« etc etc , et d une quantité d’autres ouvrages 
« fabriqués sciemment sur papier avarié. «
Puis on lit en note ;
La maison de librairie H..... se croyant desi

gnee dans cette note , et trouvant l’imputation 
grave , rendit plainte contre le sieur B.... , du 
chef de délit de calomnie. Sur la poursuite di
rigée à charge do ce dernier , est intervenu 
l’arrêt suivant.

Arrêt.

La Cour, vu les pièces du procès, l’art. 367 
du Code pénal et l’art. 8 du décret du 20 juillet 
i83i ;
Considérant qu’il en résulte suffisamment que

Mathieu Remy B........  est suffisamment prévenu
de sctre rendu coupable du délit de calomnie
envers la maison de librairie H..... et compie,
en désignant dans une note insérée dans le 
journal l'Industrie, N° 54, des 4 et 5 mars i833, 
qui a etc distribue , 1 éditeur de la Philosophie 
du droit, des Portraits de Ste-Beuve , et de la 
Madelaine de Paul de Kock, et en lui imputant 
d’avoir fabriqué sciemment ces ouvrages et quantité 
d’autres sur papier avarié , faits qui, s’ils exis
taient , exposeraient tout au moins la maison H.....
au mépris des citoyens ;
Attendu que le délit dont il s’agit, ayant été 

commis par la voie de la presse, doit être jugé 
comme en matière criminelle ;
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La Cour , sur les conclusions conformes de 

M. l’avocat-général Dewandre, renvoie Mathieu
Remy R...... .. commis libraire , devaut la Cour
d’Assises de la province de Liège, pour y être jugé 
conformément à la loi.

Du 7 mai i833. — Chambre des mises en
accusation.

Près. M. de Behr.
Concl. M. Dewandre , avocat-général.

GENDARME. — Arrestation. — Corruption.

Lorsqu'un agent de la force publique, par suite 
de dons ou présens reçus , s abstient de faire une 
arrestation qui entre dans l ordre de ses devoirs, 
cette omission constitue-t-elle de sa part le crime 
de corruption prévu par lart. 1/7 de Code pe
nal“? Rés. aff.

Le Ministère public contre M.......

Arrêt.

La Cour, vu les pièces du procès et l’art. 177 
du Code pénal ;
Attendu qu’il en résulte que Auguste Joseph

M.......  est suffisamment prévenu do s’être , par
dons ou présens reçus, abstenu de faire un acte 
qui entrait dans l’ordre de ses dovoirs do gen-
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darme en omettant , pendant le mois de novem
bre i83a et postérieurement, d’opérer l’arresta
tion du nommé Henri Joseph G..... déserteur
de la garde civique ;
Attendu que ce fait constitue un crime do 

nature à être puni d’une peine infamante dont 
1 application est de la compétence des cours d’as
sises :
Déclare qu’il y a lieu à accusation contro Au

guste Joseph M....... ; le renvoie à la Cour d’As-
sises de Liège, etc.

Du i5 mai i833. — Chambre des mises en 
accusation.

Présid. M. Dandrimont.
Concl. M. Dewandre, avocat général.

SUBSTITUTION. — Non remploi. — Responsa
bilité. — Mineur. — Hypothèque légale.

Lorsqu'un père, grevé de substitution dans le 
cas prévu par l'art. 104 g » du Code civil, a 
reçu, sans en faire remploi , les capitaux qu'il 
est chargé de restituer- à ses enfans , encore mi
neurs , il est responsable envers eux de ce défaut 
d'emploi.

L'hypothèque légale que la loi accorde aux mi
neurs s'étend à cette responsabilité et prend nais
sance par l'effet de la tutelle déférée ensuite à 
leur père de plein droit , de telle sorte qu'ils 
doivent être préférés aux créanciers de ce dernier, 
postérieurs à la tutelle.
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(HennAY contre de ClerCX de Waroux.)

Par testament authentique du 10 octobre i8io> 
Jcau-Guillaume-Lambert Clercx d’Aigremont , ins
titua pour son héritier universel, son frère Jean-* 
Michel-Léonard de Clercx d’Aigremont, à charge 
de rendre les biens faisant 1 objet de 1 institu
tion , aux enfans nés et à naître de son mariage 
avec Mario-Elisabeth-Josephine Gardedieu.

Aucun tuteur ne fut nommé pour l’exécution 
de cette disposition. Le grevé de substitution 
non seulement ne provoqua point cette nomi
nation , mais il négligea de rendre public , par 
la transcription ou l’inscription que prescrit lart. 
1069 Code civil , le testament du 10 octobre 1810.

Le 23 juin 1819 , Jean-Michel-Léonard de 
Cleicx d’Aigremont, devint , de plein droit , 
tuteur de ses enfans par le décès de son épousé.

Le 2 juillet suivant, il se reconnut redevable 
envers Hennay d’une somme de 22, 102 francs 
96 centimes à titre de prêt , et pour garantie 
il affecta en hypothèque un corps de ferme 
situé à Retine.

Le 19 novembre 1821 , il se reconnut encore 
débiteur envers le même , d’une somme de 2602 
francs 78 centimes , et donna hypothèque sur les 
mêmes biens. Plus tard et après le décès de Jean- 
Michel-Léonard Clercx d’Aigremont , on procéda 
à la vente des immeubles et rentes provenant
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de sa succession. Dans l’ordre ouvert pour ré
gler le rang des divers créanciers , il s’éleva 
plusieurs contestations , entre-autres celle relative 
à l’hypothèque légale des mineurs de J. M. L. 
de Clercx d’Aigremont , sur les hiens de leur 
pere et tuteur , a titre du défaut de remploi que 
celui-ci aurait dû effectuer de plusieurs capitaux , 
et d’autres chefs.
Par jugement du 3i août i83a , le tribunal 

civil de Liège accueillit la prétention des mi
neurs , en leur accordant une hypothèque légale 
sur les biens de leur père , à raison du non- 
remploi des capitaux qu’il ne possédait qu’avec 
la charge de restitution.

Les héritiers Hennay ont interjeté appel de ce 
jugement. Leur conseil fondait ses conclusions 
sur ce que les actes notariés qui confèrent hypo
thèque à l’auteur des appelans , étaient anté
rieurs en date a la publicité qu’avait reçue 
par la transcription , le testament de feu Clercx 
dAigrcmont, testament par lequel il avait grevé 
de substitution au profit des enfans de son frère , 
la totalité de son patrimoine ; sur ce que les 
intimes ne pouvaient venir exercer l’hypothèque 
legale sur les biens de leur père , à raison d’a
liénation quil aurait faites de rentes faisant par
tie de la succession de leur oncle :

i°. Parce que ces aliénations étaient antérieures 
en date à la transcription ; 

a° Parce que , d’après les art. 2121 et 2x35
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du Code civil , les mineurs n’ont dhypothèque 
légale que sur les biens de leur tuteur, et que 
la tutelle n’a lieu qu’après la dissolution du ma
riage ;

3° Parce qu’il résulte de l’art. 1070 et sui
vant du Code civil , que le défaut de transcrip
tion du testament peut être opposé par les créan
ciers et tiers acquéreurs , même aux mineurs et 
interdits , et que ceux-ci ne peuvent être restitués 
contre ce défaut de transcription , alors même 
que le grevé et le tuteur se trouveraient insol
vables ;

4° Parce qu’enfin les peines du défaut de trans
cription sont, contre le grevé , la déchéance du 
bénéfice de la disposition.

Le conseil des mineurs intimés répondait qu’en 
sa qualité de tuteur légal , feu d’Aigremont était 
tenu de prendre les mesures conservatoires au 
profit de ses enfans ; d’où résultait que le dom
mage qu’il leur avait causé par sa mauvaise ges
tion , tombait sous l’application de l’art. ai35 
du Code civil , concernant l'hypothèque légale 
des mineurs.

Arrêt.

Le jugement dont est appel doit-il être con
firmé P
Attendu que le père des intimés , grevé de 

substitution , était tenu , aux termes de l’art. 
1066 du Code civil de faire emploi des deniers
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par lui perçus et provenant du remboursement 
des rentes faisaut partie des biens substitués ; 
que n’ayant pas fait cet emploi dans le délai dé
terminé , il a contracté vis-à-vis d’eux une obli
gation personnelle, à raison du préjudice qui 
pourrait en résulter ; que le grevé étant devenu 
postérieurement leur tuteur de plein droit, paf 
la mort de leur mère , ils ont acquis , à dater de 
ce jour , pour garantir leur créance personnelle , 
l’hypothèque légale que les art. 2121 et 2135 du 
Code civil accordent aux mineurs sur les im
meubles appartenant à leur tuteur , à raison 
de sa gestion, et qui existe indépendamment de 
toute inscription >
Attendu que l'auteur des appelans n’est de

venu créancier du grevé qu’après l'époque où 
l’hypothèque légale des intimés avait pris nais
sance ; que dès lors ceux-ci doivent être pré
férés aux appelans.

La Cour, met l’appellation au néant ; ordonne 
que ce dont est appel sera exécuté selon sa 
forme et teneur ; condamne les appelans à l’a
mende et aux dépens*
Du 7 novembre i833. — 20 chambre.
Présid. Mr Dandrimont.
Concl. Mr Raikem Proc, général.
Plaid. Mr Forgeur, Piercot, de Longrée et
Fréson.
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i». COUTUME DE LIEGE. — Saisinee. — Purge
aient — 2°. couTUAiE de Brabant. — Saisinne.
— SUBHASTATION. — PURGEMENT.

1° Sous la coutume de Liège , le resaisi avait 
la faculté d'exécuter , •pendant 30 ans, la saisinne 
sur les biens compris sous icelle.
Pour procurer le domaine incommutable des 

biens saisis , il fallait que la saisinne eût été 
exécutée suivant toutes les formalités prescrites 
par la coutume et que la possession eût été opérée 
par justice; sans quoi le dessaisi avait le droit 
de demander le purgement pendant 40 ans.

1° Dans les pays ci-devant régis par la cou
tume de Brabant, comme Herstal, le créancier 
saisissant ne pouvait s'approprier irrévocablement 
les biens saisis ; il devait en faire la subhastation, 
sinon le débiteur desaisi pouvait toujours les re
traire par purgement.

( Croisier contre Croisier. )

Suivant acte reçu par le notaire Haxhe , le 
20 mars 1792, feu Lambert Darimont passa, au 
profit de Waltere Latour , d’Arnold Latour et 
de feue la Ve Léouard Croisier , titre de consent 
à saisinne , petit et grand command et posses
sion des maisons , édifices , biens et héritages quel
conques situés tant dans la juridiction de Hers-

2
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tal, qu’au pays do Liege; au nombre de ces 
biens se trouvaient deux pièces de terre prove- 
venant des propres de Lambert Darimont.
Léonard Louis Eustache Croisier a fait assi

gner la Ve Léonard Croisier, devant le tribunal 
Civil de Liège, pour la voir condamner à lui 
laisser la partie des biens qui ont appartenu à 
feu Lambert Darimont , et quelle possédait à 
titre de consent à saisinne , petit et grand com
mand et possession, donné le 20 mars 1792.

La défenderesse a conclu au renvoi de la 
demande, avec dépens.

Le 4 février 182g , est intervenu un jugement 
contradictoire par lequel, entre autres motifs > 
a défaut de qualification personnelle et réelle 
du demandeur, le tribunal a renvoyé , quant à 
present, la défenderesse de la demande formée 
contre elle avec dépens.
Par exploit du 27 avril 1829 , Léonard Croisier 

a interjeté appel.
La cause portée à l’audience , et l’avoué de la 

partie intimée ne comparaissant point, il fut 
rendu un arrêjt de défaut , par lequel la Cour 
met 1 appellation et ce dont est appel au néant ; 
émendant , la condamne à délaisser à l’appelant 
la partie des biens qui ont appartenu à feu Lam
bert Darimont et quelle possède à titre de con
sent a saismne, petit et grand command et pos
session , passé le 20 mars 1792 par le dit Dari- 
mond au profit des frères Latour, et de la veuve
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Léonard Croisier , belle-mèro de l’intimée, les 
dits biens détaillés dans les qualités du juge
ment dont est appel ; condamne l’intimée à 
rendre compte des fruits perçus sous déduction 
des charges ; ou à ce défaut autorise l’appelant 
à reprendre vesture d’autorité de justice , et 
sans avoir égard à la demande en dommages 
intérêts, comme n’étant pas justifiée , condamne 
l’intimée aux dépens des deux instances et or
donne la restitution de l’amende.
Par requête du n septembre i833, la veuve 

Croisier a formé opposition à cet arrêt.__ l’ap
pelant a conclu à ce qu’il plût à la cour en dé
bouter l’intimée, qui de son côté a conclu à 
être reçue opposante , et a demandé l’exécution 
complète du jugement dont était appel.

Arrêt.

Dans le droit , y a-t-il lieu de débouter l’in
timée de son opposition à l'arrêt de défaut du 
a6 février i833 ?
Attendu, quant à la qualification personnelle 

de l’appelant , quelle est suffisamment établie 
par les pièces et actes versés au procès ;
Attendu, quant à la qualification réelle, qu’en 

ce qui concerne la demande du purgement des 
biens saisis situés dans le ci-devant pays de 
Liège, les auteurs de l’intimée , ensuite des 
payemens qu’ils ont effectués , ont été subrogés
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dans diverses saisiunos décrétées d’autorité des 
échevins de Liège contre Lambert Darimont, 
auteur de l’appelant ; que suivant l’art. 18 du 
chap. 7 des coutumes Liégoises , ils ont eu la 
faculté d’exécuter, pendant trente ans , les dites 
saisinnes sur les biens compris sous icelles ; que 
c’est pour éviter ces poursuites que le dit Lam
bert Darimont a , par acte du 20 mars 1792 » 
consenti , en faveur des auteurs de l’intimée , 
à saisinne , petit et grand command et posses
sion des maisons , édifices, biens et héritages quel
conques , situés tant dans la juridiction de 
Herstal, qu’au pays de Liège; que ce n’est qu’en 
vertu de cet acte que les auteurs de l’intimée 
se sont mis en possession des biens dont le dit 
Lambert Darimont n’avait pas été dépossédé 
par les susdites saisinnes, et sans qu’il conste 
qu’on eut observé les formalites requises par les 
lois et coutumes liégoises pour l’exécution des sai
sinnes , afiu d’acquérir le domaine incommutable 
des biens saisis ; or , d’après les dispositions des 
art. 22 et 23, dudit chap. VII et suiv., la ju
risprudence attestée par Méan dans son obs. 223 , 
et Sohet , liv., 3, tit. i3 , n° 46, il y avait, dans 
ce cas , lieu à purgement pendant 4° ans» les
quels n’étaient pas écoulés , dans l’espèce , depuis 
la prise de possession en vertu du dit acte du 20 
mars 1792 , jusqu’à l’action en purgement in
tentée le 12 mai 1828 ; que dès lors l’appelant 
est fondé dans sa demande en purgement des
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biens saisis — Attendu , quant aux biens situés 
dans la jurisdiction de Herstal , que ce pays , 
ayant anciennement fait partie du Brabant , 
comme dépendant du marquisat d’Anvers, était 
régi par les lois et coutumes du Brabant ; que 
d’après ces coutumes , attestées par Stockmans , 
décision q5 , le créancier saisissant ne pouvait 
pas s’approprier irrévocablement les biens saisis, 
mais en devait faire la subhastation', qu’à ce dé
faut le débiteur dessaisi pouvait les rctraire par 
purgement à toujours ;

Attendu que , dans l’espèce , il ne conste pas 
qu’on aurait fait exposer eu vente publique aux 
enchères , les biens situés dans la juridiction 
de Herstal, tant ceux saisis dont la possession 
aurait été opérée par justice , que ceux dont on 
se serait mis en possession sans formalités , en 
vertu do l’acte du 20 mars 1792 "> *^es ^ors 
ces biens étant toujours retrayables par purge
ment l’appelant est également fondé dans sa 
demande do purgement des dits biens.

La Cour recevant l’intimée opposante à l’arrêt 
de défaut du 26 février i833, et statuant sur 
les moyens de cette opposition , 1 en débouté \ 
ordonne que le dit arrêt de defaut sera execum 
dans sa forme et teneur ; la condamne aux dé
pens postérieurs.

Du 2 janvier i834. — iere Chambre.
Présid. Mr Nicolaï.
Plaid. Mr Delongrée et Yerbois ; Baillot,
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APPEL. — Recevabilité, r— Valeur indéter-» 
menée. — Saisie. — Revendication. — Meu
bles. -— Privilège. — Bail a ferme.

i °. Le prix d objets mobiliers vendus par acte 
notarié ne peut, quoiqu inférieur à 1000 francs, 
servir, a determiner le taux du dernier ressort, 
n l égard d un tiers qui les revendique , et qui 
n'a pas été partie à l'acte de vente.

2°. Le proprietaire qui saisit-revendique les 
meubles qui garnissaient sa ferme, et qui ont été 
déplacés sans son consentement et vendus, con
serve sur eux , le privilège que l'art. 2102 du 
Code civil lui accorde, si la revendication a été 
exercée dans le délai fixé par la loi.

( Nivelle contre Wiot. )

"Wiot avait donné en bail à ferme à Maréchal, 
par acte avenu devant le notaire Legrand le 
24 avril i83i , un fond rural dont les bestiaux 
qui le garnissaient, devaient servir de garantie 
au paiement du loyer.

Maréchal était débiteur do Wiot d’une somme 
de 35o fr. 55 centimes , lorsque par acte notarié 
Maréchal vendit, sans le consentement de son 
propriétaire , une partie des bestiaux qui garnis
saient la ferme.
Par procès-verbaux en date des t8 février et
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7 mars i833 , Wiot fit procéder à la saisie reven
dication de deux vaches et de deux veaux, contre 
Maréchal, chez Lejacques fermier, domicilié à 
Lambermont, et chez Nivelle, cultivateur, domicilié 
à Ensival.

Assignation a été en même temps donnée tant 
à Maréchal qua Lejacques et Nivelle, pour com
paraître devant le tribunal de Yerviers, à l’effet 
de voir déclarer bonne et valable cette saisie 
revendication, ordonner que les bestiaux saisis- 
revendiqués seraient vendus publiquement , pour 
le prix être versé en mains du demandeur Wiot, 
jusqu’à concurrence de la somme de 35o fr. 55 
centimes à lui due par Maréchal; de plus, dé
clarer résolu le bail passé devant le notaire 
Legrand , le 24 avril i83i ; en conséquence 
condamner Maréchal à migrer sur le champ de 
ladite ferme, si mieux il n’aimait payer la somme 
susdite , sans préjudice à tous autres dûs , et aux 
dépens.

Lejacques et Nivelle ont conclu à ce qu’il plût 
au tribunal, leur donner acte de ce qu’ils étaient 
prêts et offraient de remettro à qui justice dirait 1 
les objets saisis entre leurs mains , après néan
moins qu’il leur aurait été tenu compte de leurs 
frais d’instance , tels qu’il plairait au tribunal de les 
allouer.

Maréchal demanda la nullité de la saisie-re
vendication , avec condamnation de Wiot aux 
dépens.
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Le o avril i833 , intervint un jugement qui 

déclara bonne et valable la saisie-revendication; 
en consequence, ordonna que le prix à provenir 
des bestiaux revendiqués serait versé entre les 
mains de ^Viot; condamna les gardiens à repro
duire lesdits bestiaux , même par corps ; com
pensa les dépens, sauf le coût et signification du 
jugement restés à charge de Maréchal.

Par exploit du Ier. mai, Nivelle interjeta appel 
de ce jugement.
A l’audience du 24 juin suivant , l’avoué de 

l’appelant ayant demandé acte de sa déclaration 
de renoncer à la constitution d’avoué faite sur sa 
personne , il fut rendu un arrêt par défaut , 
qui mit l’appellation à néant avec amende et 
dépens.
Par requête en date du 29 juillet , Nivelle 

a formé opposition à cet arrêt. Il a conclu à ce 
quil plut a la Cour, statuant par suite à l’arrêt 
par défaut du ï4 août i833, mettre l’appellation 
et ce dont est appel à néant ; émendant, dé
clarer nulle et dans tous les cas non fondée , la 
saisie revendication opérée à la requête do Wiot 
chez Léonard Lejacques. — Ce dernier a conclu à 
oe qu’il lui fût donné acte de la déclaration qu’il 
réitérait, d’être prêt à laisser suivre à qui justice 
dirait, les bestiaux saisis chez lui ; condarnner 
aux dépens la partie qui succomberait, ainsi qu’aux 
irais du gardiennat et de nourriture de ces bes
tiaux , à raison de 2 francs par jour , à partir
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du 7 mars i833 , et aux dommages-intérêts à 
libeller résultant de la saisie-revendication.

Arrêt.

Y a-t-il lieu de déclarer valable la saisie re
vendication dont il s agit?

Attendu i° que 1 objet de la contestation con
siste , en plusieurs têtes de bétail d une valeur 
indéterminée; et que l’acte de vente dudit bétail 
ne peut être invoqué pour en déterminer la valeur 
entre les parties en cause , pareeque cet acte est 
étranger à 1 intime YViot ; quil s ensuit que la 
Cour est competente pour prononcer dans 1 es
pèce ;

Attendu 2° et au fond, quil est constant en 
fait, que Maréchal , fermier de l’intimé Wiot , 
était débiteur de celui-ci pour fermages échus ; 
que le bétail saisi garnissait la ferme , et avait 
été déplacé sans le consentement du proprietaire, 
et que la révendication en avait été faite dans le 
délai fixé par la loi ; qu il resuite de la que 1 in
timé Wiot a conservé sur le bétail déplacé , le 
privilège que lui accorde la disposition de l’art. 
2102 du Code civil ; et que la vente dudit 
bétail quoique faite par acte notarié, na pu 
porter aucun préjudice aux droits et privileges 
que la loi accorde aux propriétaires des fermes ;

La Cour , donne acte à Léonard Lejacjues do 
la déclaration mentionnée dans la conclusion prise
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pour lui à l’audience, et statuant sur les moyens 
d’opposition proposés par l’appelant Thomas 
Nivelle , contre l’arrêt par défaut du 24 juillet 
dernier, le déboute de ladite opposition; ordonne 
que 1 arrêt de défaut sera exécuté selon sa forme 
et teneur ; condamne l’appelant aux dépens pos
térieurs ; déclare que dans l’état actuel de la 
cause, il n’y a pas lieu de statuer sur les con
clusions de Leonard Lejacques.
Du 0 janvier 1834. — ire. Chambre.
Prés. M. Ni col aï.
Concl. M. Brixho subst. procureur-général.
Plaid. MM. Delmarmol et Yerdbois, Dognée 

fliné et Baillot.

BILLET A ORDRE. — Lieu de paiement, —t 
Juridiction. — Assignation. — Endossement 
après l’échéance. — Valeur en compte. — 
Exceptions.

L'indication du lieu de paiement dans un effet 
de commerce , équivaut à une élection de do
micile , attributive de juridiction ; et par suite,
l'assignation est valablement notifiée à ce domi
cile (1). .sim emo b cf eb enil gel ßogüf/i

Lendossement énoncé valeur en compte, et fait

(1) Voir Carré, N®. 1511 , et les arrêts guJil cite à 
l’appui de son opinion.



um . à
après l'échéance d'un billet commercial à ordi'Cy 
n'a pas pour effet de rendre le tiers porteur pas
sible des exceptions du souscripteur contre le cet 
dant (2).

( Thonus-Amand contre Frésart ).

Le iet. mars 1829, Thonus-Amand, proprié-; 
taire, domicilié à Barvaux , avait souscrit a 1 ordre 
de M. J. B. Teste, avocat, un billet ainsi conçu : 
« Au Ie?. juillet prochain je promets et men
et gage à payer à l’ordre de M. J. B. Testo , 
« au domicile de Pierre Yivroux, rue Cheravoye 
« à Liège , la somme do i366 fr. 5q centimes, 
« valeur eu compte. Signé, Thonus-Amand. »

Le h décembre 1829, ce billet fut endossé 
par J. B. Teste à l’ordre de Frcsart, aussi valeur 
en compte. Il fut protesté, faute de paiement , 
par acte de l’huissier Léonard en date du 27 
novembre i83q.
Par exploit du i5 janvier i83i , Fresart fit 

assigner Thonus devant le tribunal civil de Liège. 
Cette assignation fut notifiée au domicile indiqué 
dans le billet,
Un jugement par défaut du 26 janvier i83i , 

adjugea les fins de la demande.
Le 24 mars suivant Thonus y a forme opr 

position , en se fondant : i° sur ce que lassj-r

(2) V. Dalloi, t. 12 , p. 284.
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gnation introductive était nulle , pour avoir etc 
signifiée au domicile de Vivroux et non au domi
cile réel du défendeur; 2° au fond, sur ce qu’il 
ne devait pas le montant du billet qui fait l’objet 
du jugement.

Le h juin i83i , jugement définitif, qui, sans 
avoir égard au moyen de nullité , débouta le 
défendeur de son opposition au jugement du 26 
janvier précédent, et en ordonna l’exécution.

Thonus-Amand a interjeté appel des deux ju- 
gemens ci-dessus. Il a soutenu qu’il s'agissait , 
dans l’espèce , d’un billet à ordre dans lequel 
l’élection de domicile n'avait eu lieu que pour le 
protêt, et nullement pour l’exécution do l’obli
gation ou des significations et assignations , qui 
n’avaient pu être données qu’au domicile réel; que 
le billet à ordre , n’avait été endossé que plus 
de cinq mois après l’échéance ; qu’ainsi les ex
ceptions opposables au cédant , devaient avoir 
effet contre le cessionnaire. Subsidiairement il 
concluait à ce que le serment décisoire fut déféré 
sur le fait suivant : « vrai que l’intimé n’a pas 
« fourni la valeur du billet dont il réclame le 
« paiement ; » Et il étayait ce chef de conclu
sion , sur ce que le fait était décisif.

L’intimé a répondu : i°. Quant à la nullité 
prétendue de l’assignation, que la disposition de 
l’art. 420 du Code de proc. civ. , permet au 
demandeur d’assiguer devant le tribunal dans 
l’arrondissement duquel le paiement devait être
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effectué; que l’appelant était négociant à l’époque 
où il avait souscrit le billet à ordre et quil avait 
lui-même pris cette qualité dans un grand nombre 
d’actes judiciaires contemporains; quen supposant 
même qu’il parvînt à prouver qu’il notait pas 
négociant à l’époque de la signature du billet , 
la déclaration du paiement avec indication serait 
une véritable élection de domicile.

2,0. Au fond . il a dit que la créance n’était 
pas contestée et que les exceptions opposées, pour 
la première fois , en cause d appel, lui étaient 
étrangères , à lui tiers-porteur d un billet a ordre 
régulièrement endossé à son profit.

3°. Quant au serment, il a soutenu quil ny 
avait lieu à déférer le serment que lorsqu’il 
s’agissait d’une créance non pleinement justifiée, 
et qu’il était suffisamment établi au procès que 
l’appelant était débiteur ; que d’ailleurs , le tiers 
porteur de bonne foi n’avait d autre justification 
à faire, que de produire le billet dont la propriété 
lui avait été valablement transportée. •

4«. Enfin , il ajoutait qu’il résultait des prin
cipes du droit et d’une jurisprudence constante, 
que les exceptions personnelles au souscripteur 
et à l’un des endosseurs , ne pouvaient jamais 
être opposées au tiers porteur de bonne foi.

Arrêt.

Il s’agit de décider :
i°. Thonus a-t-il été valablement assigne au
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domicile do Pierre Vivroux, à Liège, et devant 
le juge de ce domicile ?

2°. En cas d’affirmative * l’intimé est-il pas
sible des exceptions que Thonus-Amand peut op
poser à J.-B. Teste, en faveur duquel le billet 
a été souscrit ?

3°. Le serment décisoire sur le fait de non 
numération de la valeur du billet, est-il ad
missible ?
Sur la première question : attendu que l’ap

pelant Thonus-Amand n’ayant pas contesté la 
qualité de négociant qui lui a été donnée , le 
billet à ordre par lui souscrit, le Ier. mars 1829, 
en faveur de J.-B. Teste, valeur en compte, 
sans expression d’aucune autre cause , est un effet 
commercial ;
Attendu que l'indication du lieu de paiement 

dans un effet de commerce , équivaut à une 
élection de domicile, qui est attributive do juri
diction; et qu’ainsi , aux termes de l’art, in du 
Code civil et du dernier alinéa de Fart* 5g du 
Code de proc. civ. les significations, demandes 
et poursuites , relatives à ce billet , pouvaient 
être faites au domicile convenu et devant le juge 
de ce domicile ; d’où il suit que l’assignation faite 
au domicilo de Pierre Vivroux , à Liège , est 
Valable, et que le. tribunal civil de première ins
tance , séant à Liège, saisi de la contestation et 
auquel aucune demande de renvoi devant les juges 
consulaires n’a été faite , était compétent pour 
statuer sui‘ icelle.
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Sur la deuxième question : attendu que l'é

chéance du billet arrivée quelques mois avant 
l’endossement, n’en change ni la nature ni le 
privilège, et que malgré cette échéance , le billet 
conserve sa transmissibilité par la voie d’ordre , 
à moins que l’appelant ne prouve qu’avant l’en
dossement i il en avait payé le montant ou une 
partie d’icelui au domicile élu; preuve que l’ap
pelant ne fournit pas , puisque le compte qu’il 
produit, et d’où il veut faire résulter qu’à l'époque 
de l’endossement il ne devait à Teste que la 
somme de 635 francs,85 centimes, au lieu de 
celle de i366 francs 5o centimes montant du 
billet, n’est pas signé par Teste, mais par lap* 
pelant seul, qui ne peut se faire un titre à lui- 
même ; et que partant les exceptions que l’appelant 
pourrait avoir à opposer A J.-B. Teste, ne peu
vent pas l’être à l’intimé.
Sur la troisième question : attendu quo l’en

dossement par Teste à Frésart a été fait, valeur 
en compte; d’où il suit que le fait de non numé- 
ration de la valeur du billet sur lequel l’appelant 
défère le serment décisoire à l’intimé Frésart, 
fut-il même avoué par ce dernier , la décision 
de la cause n’en dépendrait pas ; ce que cepen
dant veut l’article i357 du Code civil; car cette 
non numération ne porterait aucune atteinte au 
droit résultant du billet en faveur de l’intimé contre 
l’appelant :

Attendu au fond, que le titre de la créance 
n’est pas contesté à l’encontre de l’intimé;
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La Cour , M. le substitut Briihe entendu et 
de son avis , sans avoir égard aux conclusions 
de l’appelant , met l'appellation à néant ; or
donne que ce dont est appel sera exécuté selon 
sa forme et teneur , avec amende et dépens.
Du 6 janvier i834- — iere. Chambre.
Prés. M. Nicolaï.
Concl. M. Brixhe subst. procureur-général.
Plaid. MM. Thonon , Thimus et Piercot.

BARBIERE ( droit de ). — Usines. — Distance. 
— Exemption. ;

La disposition de l'art. 7 de la loi du 6 mars 
i83i, qui exempte du droit de barrière les usines 
situées à moins de 20oo mètres du poteau de la 
barrière, doit-elle s’entendre d'une distance mesurée 
en ligne directe, et non sur les détours que fait 
la route ? Rés. afF.

( Lieutenant et Pelzer contre Genet. )

Henri Lieutenant et Henri Pelzer , fabricants 
de draps, domiciliés à Hodimout, possèdent deux 
usines situées lune a Pepinster, 1 autre a Hodi- 
mont ; ils employent des îcharettes et chariots à 
l’exploitation de ces deux usines.
Après avoir vainement tente la conciliation , 

Hubert Genet, fermier de la barrière d’Eusival,
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fit assigner Henri lieutenant et Henri Polzer de
vant le tribunal civil de Yerviers, ponr, attendu 
que depuis le io décembre i83i jusqu’mclus le 
i5 janvier î833, ils avaient, par l'entremise do 
leurs domestiques Marquet et Wathy , parcouru 
la route de Hodimont à Ensival par Yerviers et 
avaient passé avec cbarriots et charettes devant 
le poteau de la barrière située à Ensival, pour 
se rendre à Pepinster et de Pepinster à Hodi
mont, sans en payer les droits; que le montant 
des droits par eux dûs pendant l’intervalle sus
mentionné , s’élève à la somme de 276 francs 
6 centimes qu’ils refusent de payer ; les voir 
condamner à payer cette somme ; plus , les droits 
de barrière qui pourraient être dus depuis ladite 
époque du i5 janvier i833; aux intérêts légaux 
et auxj dépens.

Les défendeurs conclurent à ce que le de
mandeur fût déclaré non recevable ni fondé 
dans son action , avêc condamnation aux dé
pens.
Genet fit ensuite signifier copie d’un procès- 

verbal d’arpentage fait par J.-N. Moutulet, due- 
ment affirmé, ainsique le compte des droits do 
barrière dûs par les défendeurs , depuis le 10 

décembre i83i jusqu’inclus le 9 février i833. 

Il posa , en même temps, en fait vrai aux dé
fendeurs , que ces derniers possédaient depuis le 
10 décembre i83i jusqu’inclus le i5 janvier 
i833 , à leur usine à Pepinster , une cha rette

3
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et deux chevaux ; fait que les défendeurs dé
nièrent.
Le demandeur conclut en outre subsidiaire

ment , à ce qu’il plût au tribunal l’admettre à 
prouver ce fait par tous moyens de droit et même 
par témoins.

Le 24 juillet i833 intervint un jugement du 
tribunal de Yerviers , ainsi conçu :

Le demaD deur est-il fondé dans son action ?
Considérant qu’il est reconnu certain en fait 

que la distance que parcourent les charriots et 
voitures appartenant aux défendeurs, en partant 
de leur usine, sise rue neuve , commune de 
Verviers , pour arriver par les rues de Hodimont 
et de Yerviers, au poteau de la barrière d’Ensival, 
est de 2827 mètres ( aunes ) au moins ;
Considérant que l’art. 7 de la loi du 6 mars 
i83i , 11’établit d’exemption des droits de barrière 
que pour les charriots et voitures servant au 
transport d’objets nécessaires au service des usines 
situées à moins de 25oo mètres de la barrière, 
et qu’il résulte assez des termes comme de l'es
prit de cette loi que la distance de l’usine à la 
barrière , doit être prise ou mesurée d’après le 
parcours d’une route quelconque et non en ligne 
droite ou à vol d’oiseau ; qu’ainsi les défendeurs 
ne peuvent réclamer, dans l’espèce, l’exemption 
des droits réellement dûs par eux ;
Considérant que les défendeurs n’ont point con

testé le comptefourni par le demandeur, duement
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enregistré, et signifié ; qu’il y a donc lieu d’ad
juger la somme réclamée ; — le tribunal sans 
avoir égard à la demande d’exemption formée 
par les défendeurs , déclare le demandeur bien 
fondé dans son action ; en conséquence, condamne 
les défendeurs à lui payer la somme de ay5 francs 
6 centimes , lui due au jour de la demande ; 
les condamne aux intérêts à dater de la demande 
et aux dépens ; le tout sans préjudice des droits 
que le demandeur pourra justifier lui être dûs 
depuis le i5 janvier i833.
Lieutenant et Peltzer ont interjeté appel de ce 

jugement. Ils ont soutenu que l’exemption du 
droit de barrière est acquiso aux termes de 
l’art. 6 litt. L. de la loi du 6 mars i83x , aux 
usines situées à une distance inférieure à ï5oo 
mètres du poteau de la barrière, en mesurant la 
distance en ligne droite.
Leur système a été accueilli par l’arrêt sui

vant :

Arrêt.

L’exemption du droit de barrière est-elle due 
à la partie appelante ?
Attendu, en droit, qu’il résulte de la loi du 

6 mars i83i , que le droit de barrière n’est pas 
dû pour les usines situées à une distance inférieure 
à 20oo mètres du poteau de la barrière ;

Qu’à la vérité, il n’est pas énoncé dans ladite
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loi, si la distance doit être mesurée en ligne directe , 
ou sur les détours que fait la route ;
Que le doute occasionné par cette omission, 

doit être levé par les dispositions des arrêtés et 
lois antérieurs ;
Que d’après les termes de ces dispositions an

térieures il faut admettre quo la distance doit être 
mesurée en ligne directe, et non autrement ;
Atendu, en fait , qu’il est constant entre les 

parties que les usines des appelans sont situées à 
une distance en ligne directe du poteau de la bar
rière , inférieure à a5oo mètres ; qu’ainsi les ap
pelans ont droit à l’exemption ;

La Cour, M. le [substitut Brixhe entendu, met 
l’appellation et ce dont est appel au néant ; 
émendant, décharge les appelans des condam
nations prononcées contre eux ; au fond , les 
renvoie de la demande formée à leur charge par 
l’intimé, condamne celui-ci aux dépens des deux 
instances; ordonne la restitution de l’amende.
Du 9 janvier 1834. — ire. Chambre.
Prés. M. Nicolaï.
Concl. M. Brixhe substit. procureur-général.
Plaid. MM. Zoude, Baillot, Dereux, Verdbois.
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CHOSE JUGÉE — Commerçant. —Faillite. — 

Mari—Femme. —Agent. — Qualité.—Action. 
— Autorisation maritale. — Notoriété — 
publique.

La femme mariée , qui sans autorisation se 
livre au commerce notoirement , et au vu et su 
de son mari qui ne fait qu'y donner ses soins , 
lors surtout qu'il est prouvé que des expéditions 
de marchandises lui étaient faites , que des let
tres lui étaient adressées et que des traites étaient 
tirées sur elle , peut-elle être réputée commerçante, 
et comme telle déclarée en faillite ? Rés. aff.

Un Jugement d'un tribunal de commerce qui 
déclare un individu en état de faillite, en le 
considérant comme ayant la qualité de compta
ble , fait-il obstacle à ce que la femme de cet 
individu soit, comme commerçante, ultérieure
ment constituée en faillite ? Rés. nég.

L'agent nommé à la faillite du mari a-t-il 
qualité pour provoquer celle de la femme ? 
Rés. aff.

Une action dirigée contre la femme à cette fin , 
serait-elle nulle, à défaut d'assignation donnée au 
mari pour l'autoriser ? Rés. nég.

Lorsque le tribunal de commerce s'est fondé su^ 
la notoriété publique pour déclarer la faillite de la 
femme , abstraction faite dt ou te demande ten
dante à provoquer cette déclaration, est-il indif-
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farmt de savoir si l'agent avait ou non qualité 
suffisante à cet effet ? Rés. aff.

( Wodon-Minet contre Douxchamps. )

Par jugement du tribunal de commerce do 
Namur, en date du 14 décembre i832, Hya
cinthe Wodon , percepteur des contributions en 
la dite ville, fut déclaré en faillite , et le sieur 
Douxchamps , nommé agent. Celui-ci, agissant 
en cette qualité et en vertu de l’ordonnance du 
président en date du 22 décembre même année , 
fit donner assignation à Eugénie Minet, épouse 
Wodon , à comparaître devant le tribunal de 
commerce de Namur , pour se voir déclarer en 
état de faillite, ouverte provisoirement le 14 du 
dit mois de décembre. Cette demande était fondée 
sur l’apposition des scellés au domicile de la dite 
dame; sur sa déconfiture notoire et sa retraite; 
sur la cessation des paiemcns ; sur ce quelle fai
sait publiquement, en son nom personnel , un 
commerce de liquides, comme l’attestent la pa
tente par elle prise en 1826 , et les nombreux 
écrits émanés de son mari ; sur ce qu’il était 
de notoriété publique que ce commerce avait été 
continué par elle jusqu’à ce jour, et qu’une 
partie de ses marchandises se trouvait encore dans 
ses magasins ; sur ce quelle était en retard de 
satisfaire à ses engagemens, et sur les autres moyens 
rapportés au jugement.
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Sur cette assignation , Eugénie Minet fit dé

faut. Par jugement du tribunal de commerce de 
Namur du i!\ décembre i832 , elle fut déclarée 
en état de faillite, ouverte provisoirement à partir 
du 14 même mois ; et attendu la connexité qui 
semblait exister entre cette faillite et celle de 
Hyacinthe ^/Vodon son mari, 1 avocat Douxchamps 
fut nommé agent, et il lui fut adjoint pour con
seil MM. Trémouroux et Darrigade.

La dame ^Vodon et plusieurs de ses créan
ciers , qui les 18 et 19 décembre, même année, 
avaient obtenu des jugemens en vertu des quels 
ils avaient pris inscription sur ses immeubles , 
firent assigner , par exploit des 29 même mois 
et 9 janvier i833 , l’agent Douxchamps, aux fins 
d’être reçus opposans au jugement déclaratif de 
faillite ; par suite , déclarer l’intimé non rece
vable ni fondé dans ses conclusions : cette de
mande était fondée sur ce que le mari de la 
dame "VVodon n’avait pas été assigné pour l’auto
riser à ester en jugement ; sur ce que l’agent de 
la faillite du mari n’avait pas qualité pour pro
voquer la faillite de l’épouse ; sur ce que celle-ci 
n’était pas négociante. —

Les demandes en opposition furent jointes par 
devant le tribunal de commerce de Namur. — 

Le 22 février i833 , le tribunal a rendu le 
jugement suivant :

« Y a-t-il lieu de maintenir le jugement dont 
« est opposition? — ouï les parties dans leurs
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« moyens et conclussions ; vu toutes les pièces 
«< du procès ainsi que le jugement dont est op- 
« position ; — Attendu, quant à la forme , que 
« le législateur a spécialement tracé la marche 
« à suivre lors des déclarations de faillite , art. 
« 44° du Code do commerce ; que la procédure 
« y relative est des plus sommaires , et se 
“ trouve ainsi dégagée d’une masse de formalités 
« qui ne pourraient qu’entraver l’activité si né- 
« cessaire en semblable occurrence ; que , dès 
« lors , ce ne peut-être le cas de recourir au 
« droit commun ; ce qui rend sans application, 
« dans l’espèce , la disposition de l’art ai5 du 
il Code civil , invoquée par les appelans ; «

« Attendu qu'aux termes de l'art. 449 du 
« meme Code , 1 état de faillite de l’épouso 
« Wodon a pu être déclaré sur la notoriété pu- 
« blique , abstraction faite de toute demande 
« tendante à provoquer cette déclaration ; d’où 
« il suit qu’il est indifférent de savoir si l’agent 
« avait ou non qualité suffisante à cet effet ; «

« Attendu , au fond , que le jugement dont est 
« opposition , est motivé sur la notoriété publi- 
« que , non seulement en ce qui concerne l’état 
« de faillite de l'épouse Wodon, mais aussi re- 
« lativcmeut à sa qualité de commerçante ; —» 
« Attendu que malgré les efforts des opposans 
« pour établir le contraire, il est demeuré cons- 
« tant, en fait que cette dernière n’a jamais dis— 
u continué de se livrer au commerce de vins
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« et eaux de vie , au vu et su de son mari, qui 
« ne faisait qu'y prêter ses soins , attendu 
« l’incompatibilité résultant du chef de ses fonc* 
« tions ; attendu que ce point résulte d’ailleurs 
a évidement des circonstances et pièces de la 
« cause , et notamment de sa correspondance ; 
« que des expéditions étaient , en effet, faites 
« à l’épouse Wodon-Minet ; que dès-lors des 
« lettres lui étaient adressées et qu’enfin des traites 
« étaient tirées sur elle ; — le tribunal faisant 
« droit, déclare les demandeurs non recevables 
« ni fondés daus leur opposition ; dit par suite 
« que le jugement dont est opposition sortira ses 
« pleins et entiers effets ; condamne les mêmes 
« demandeurs aux dépens , ordonne l’exécution 
« provisoire du présent jugement nonobstant 
« opposition et sans caution. »

L’épouse Wodon et ses créanciers ont interjeté 
appel do ce jugement. Leur conseil a soutenu 
que l'agent de la faillite Wodon-Minet , sur la 
provocation du quel la faillite de lepouse de 
celui-ci avait été déclarée , était sans titre et sans 
qualité pour intenter l’action qu’il avait formée; 
que le tribunal de commerce, en constituant d'a
bord , le mari eu état de faillite, avait reconnu 
et jugé que le commerce était la propriété du 
mari, que lui seul était commerçant ; qu’il n’a
vait donc pu , sans violer l’autorité de la eboso 
jugée , déclarer la femme faillie à raison de ce 
pêine commerce. Au fond , il a dit qu'au*
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termes de l’art. 5 du Code de commerce, une 
femme pour être marchande publique , doit exer
cer un commerce distinct et séparé de celui de 
son mari; qu’il était constant en fait que Wodon- 
Minet faisait le commerce de liquide ou le diri- 
gait conjointement avec son épouse. Il a ajouté 
que l’assignation donnée était nulle, comme n’ayant 
pas été dirigée contre la femme assistée et au
torisée de son mari ; que c était sur la provo
cation de l’agent , et non d’office, que le tribunal 
avait déclaré la faillite ; que Wodon-Minet n’a
vait pu être déclaré eu faillite qu’à raison de son 
commerce , et non en raison de ses fonctions de 
percepteur , qu’il était prouvé : i° par l'autorisa
tion accordée à Wodon-Minet de continuer le com
merce exercé par son épouse ; 2° par le procès- 
verbal de contravention dressé à ses charges; 3° 
par les délibérations du conseil de régence ; 4° 
par la déposition du sieur Defouvent ; 5° par 
sa correspondance avec le receveur ; 6° par les 
réponses de celui-ci ; 7° par les traites tirées sur 
Wodon-Minet ; 8° par les factures et quittances 
délivrées par lui ; 90 par sa déclaration de fail
lite ; io° par la conduite de son agent; ii° par 
le n° 3 des faits articulés par lui; que ledit Wodon- 
Minet faisait le commerce de vins et eaux-de- 
vie et le dirigeait conjointement avec son épouse ; 
que depuis 1827 le commerce avait marché sous 
le nom du Sr Defouvent, et que l'épouse Wodon 
ne pouvait, en pareil cas , être réputée mar
chande publique,
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Le conseil de l’intimé a répondu qu’il était 

notoire que le commerce était exercé non par 
Wodon-Minet , mais par son épouse ; que ce 
commerce, incompatible avec les fonctions de per
cepteur , avait été continué par lcpouse , qui 
avait succédé à ses père et mère ; qu’il était prouvé 
que cet état de choses avait continué jusqu’en 
i832 ; qu’il était notoire qu’après la disparition 
des époux \\7odon-Minet , et l’abandon de leur 
maison , tout paiement avait cessé ; que dès-lors 
l’épouse Wodon avait été déclarée légalement 
en faillite à raison de son commerce , tandis que 
l'époux ne l’avait été précédemment qu’à titre 
de comptable des deniers publics ; que c’était 
à tort que l’on reprochait à l’agent de la faillite 
du mari , d’avoir été sans qualité pour provo
quer la déclaration de la faillite de l’épouse , 
puisqu’il était de la plus grande importance qu’il 
agît comme il l’a fait dans l’intérêt des créanciers 
de la faillite ; que toute déclaration de faillite 
étant d’ordre public , c’était à tort qu’on se pré
valait de l’art 2i5 du Code civil ; qu’enfin , le 
défant de qualité et d’autorisation dût-il vicier 
le jugement déclaratif de faillite, celui-ci n’en 
devait pas moins subsister et être confirmé par 
la Cour , par le motif qu’en cette matière le 
juge a pu agir d’ofïlce et spontanément , sans 
l’intervention ni de l’épouse ni de son mari, et 
qu’il a suffi qu’ayant connaissance de la faillite 
par la notoriété publique , il l’ait déclarée ou^ 
yerte.
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La Cour , a prononcé l’arrêt suivait.

Arrêt.

Y a-t-il lieu de confirmer le jugement dont 
est appel ?
Attendu en ce qui concerne le défaut de qua

lité dans la personne de l’agent à la faillite 
Wodon-Minet , et le défaut d’autorisation mari
tale, quen supposant même, ce qui n’est pas, 
que 1 agent neut pas qualité pour agir et que 
1 autorisation maritale ait été nécessaire , il n’en 
résulterait pas que le jugement dont est appel 
dût être reformé de ces chefs , puisque les pre
miers juges s étant fondés sur la notoriété publique 
pour déclarer la faillite, n’ont fait qu’user du 
droit qui leur est accordé par l’art. 44g du Code 
de commerce ;
Attendu , en ce qui concerne l’exception de 

chose jugée que le jugement rendu sur requête, 
le 14 décembre iS32 , qui a déclaré Wodon- 
Minet en état de faillite, ne l’a considéré que 
comme ayant la qualité de receveur des contri
butions directes ; que ni dans la requête ni dans 
le jugement on ne lui a donné la qualité de 
négociant en vins et eaux de vie ; qu’on ne peut 
donc invoquer ce jugement pour prétendre qu’il 
v a chose jugée , que ledit Wodon-Minet a été 
declare en état de faillite comme négociant en 
vins et eaux-demie ;
Par ces motifs, et en adoptant ceux des pre

miers juges sur le fond,
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La Cour met l’appellation au néant ; ordonne 

que ce dont est appel sera exécuté selon sa 
forme et teneur ; condamne les appelans à l’a
mende et aux dépens.
Du i5 janvier i834- — 2e Chambre*
Prés. M. Dandrimont.
Concl. M. Stas Subst. P. G.
Plaid. MM. Forgeur, Piercot; Bellefroid , Chef- 

nay.

DROITS D’ENREGISTREMENT. — Administra
tion. — Formalités. — Procédure. — Arrêt. 
— Opposition.

lé administration de l'enregistrement agissant 
pour le recouvrement des droits, ne peut-être as
treinte à observer d'autres règles et formes que 
celles prescrites , par l'art. 65 de la loi du 22 
frimaire an 7 ;
Ainsi est valable l'arrêt prononcé en cette ma

tière , quoiqu'il n'ait été précédé d'aucun avenir 
indicatif de l'audience , qu’il ne contienne pas la 
mention qu'il en a été délibéré , et qu’il n'ait pas 
été signifié par un huissier commis, quoique rendu 
par défaut.

( HANONET-Gendarme contre l’Administration de 
l’Enregistrement et des Domaines.

Le 19 septembre 1829 , il a été présenté à 
la formalité de l’enregistrement, au bureau de»



( 46 )

Couvin , un acte passé devant M. Chaulin et son 
collègue notaires à Paris , sous la date du ier 
juillet précédent.

Le receveur du bureau de Couvin ne perçut 
sur cet acte , que le droit fixe d'enregistrement 
de 2 fis. 40 cents; plus 62 172 cents, pour ad
ditionnels.

L administration ayant reconnu que cette per
ception était insuffisante, décerna à charge de 
Hanonet-Gendarme , sons la date du 22 novem
bre i83o , une contrainto par la quelle elle 
réclama la somme de q33o fis. 70 cents au prin
cipal , et celle de 2^80 fis. 98 cents pour ad
ditionnels.
Par exploit du 14 décembre suivant, Hanonet- 

Gendarme y forma opposition.
L’administration soutint le fondement de sa 

demande, quelle réduisit néanmoins, dans un 
mémoire signifié le 2 avril i83i , à la somme 
de 3782 fis. 28 cents en principal, et à 970 fl. 
3g cents, pour additionnels.
A l’audience du 14 jauvier i832 , le tribunal 

de Dinant donna acte à l’administration de ce 
qu elle consentait à réduire sa demande à la 
somme de 4702, As. 77 cents, principal et addi
tionnels compris ; et, sans avoir égard à la fin 
de non recevoir opposée par le défendeur , le 
déclara non fondé dans son opposition ; ordonna 
que la contrainte du 22 novembre i83o serait 
exécutée pour la somme de 4702 fis. 77 cents et 
le condamna aux dépens.
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Par exploit du î3 féTrier i83a, Hanonet-Gen- 
darme interjeta appel de ce jugement.

L’administration soutint cet appel non receva
ble , aux termes de l’art. 65 de la loi du 22 fri
maire an 7 , du chef que le jugement aurait 
seulement pu être l’objet d’un pourvoi en cas
sation , mais qu’il n’était nullement susceptible 
d’appel.
A l’audience du 24 janvier i832 , la Cour , 

sur le rapport de M1- le conseiller Dupré , et les 
conclusions du ministère public , a rendu l’arrêt 
suivant.
L’appel est-il recevable ?
Vu l’art. 65 de la loi du 22 frimaire an 7 sur 

l’enregistrement ; et attendu que l’instance ter
minée par le jugement dont est appel , avait pour 
objet des droits d’enregistrement réclamés par 
l’administration, intimée ; qu’elle a été et dû être 
instruite et jugée en dernier ressort suivant les 
règles et les formes prescrites par l’article pré
cité ; qu’il n’y avait , par conséquent, pour at
taquer ledit jugement , d’autre voie légale que 
celle d’un pourvoi en cassation : la Cour déclare 
ledit appel non recevable, condamne l’appelant à 
l’amende et aux fiais.

Cet arrêt fut signifié à l’appelant par exploit 
du 10 juin i833 : cette signification ayant été 
suivie le 12 du même mois d'un commandement 
de 24 heures , Hanonet a formé , le lendemain 
i3 juin , opposition audit arrêt ainsi qu’au com-












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































